
 

 
 
 
 

 
 

          

    
  
   

          
  

 
 

  
  

  
  

 

   
  

 
 
 

  

CFA MFR PLABENNEC-PLOUDANIEL 

PLA – C2.4 – 12/02/2026 – FICHE FORMATION   CS Constructions paysagères - Création de parcs et jardins

 

    CERTIFICAT DE SPECIALISATION  
  Constructions paysagères

 

Code fiche RNCP : 41899

Date de début des parcours certifiants : 01-04-2026

CFA MFR  PLABENNEC-PLOUDANIEL 
 
15 rue des écoles - 29860 PLABENNEC - 02.98.40.40.73  
14 Place Alain Poher - 29260 PLOUDANIEL - 02.98.83.61.87 
 

www.mfr-plabennec-ploudaniel.fr  
Email: mfr.plabennec@mfr.asso.fr 
Facebook: mfrplabennecploudaniel 
Instagram:  cfa.mfr_plabennec_ploudaniel 



 

 

 
DUREE DE LA FORMATION 

• 490 heures soit 14 semaines (35 h) sur 12 mois 

• Démarrage de la formation : Septembre de 
chaque année 

• Inscription possible tout au long de l’année 

• Validation : Contrôle continu, évaluation des 3 
UC en situation professionnelle 
 

STATUTS 

• En Contrat PRO 

• En Contrat d’Apprentissage 

• Transition Pro 
 

  
REMUNERATION 
 

Salaire variable selon l’âge de l’apprenti et de  
l’ancienneté du contrat (27 à 100% du smic) 
➔ Consultez le Portail de l’Alternance 
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/ 

 

 
PREREQUIS 
 
Titulaires d’un Bac Pro ou d’un Brevet Professionnel  
Diplôme ou titre homologué de niveau au moins équivalent, de 
spécialité voisine, ou attestation de suivi de formations reconnues 
dans les conventions collectives 
 
Sur dérogation : 

• Se renseigner auprès du CFA MFR 
 
Entretien de motivation 

 

 
En Contrat d’Apprentissage : 
 

• Avoir satisfait à l'entretien de motivation au 
CFA 

• Avoir obtenu une promesse d'embauche 
d'une entreprise 
 

Conditions tarifaires :  
 

Contacter le secrétariat pour tout devis de 
formation ou informations sur les conditions 
financières [Conditions générales de vente 
disponibles sur le site Internet] 
 
L'apprenti est exonéré des frais de scolarité. Il perçoit par 
ailleurs une rémunération en tant que salarié d'entreprise. Il 
bénéficie donc d'études gratuites et d'une couverture sociale 
prise en charge par l'employeur. 

 
OBJECTIF : Devenir ouvrier spécialisé autonome 
 
L’ouvrier qualifié spécialisé en conduite de chantier de 
constructions paysagères exerce son activité dans des 
Entreprises de travaux paysagers ou de travaux publics 
(BTP). Il est polyvalent et peut être amené à assurer des 
tâches d’entretien et d’aménagements paysagers. Il 
occupe en général le poste de Chef d’équipe ou 
d’adjoint au Chef d’équipe. Il est capable de travailler 
en autonomie. 
 
 
Enfin, des qualifications particulières sont requises en 
matière de conduite d’engins. Il est au contact direct 
avec le client ou les usagers. Il est à même de leur 
expliquer le déroulement du chantier, de les conseiller, 
de leur suggérer un aménagement complémentaire. Il 
gère et organise son chantier. 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evaluation - certification  

Les UCP (unités capitalisables professionnelles) sont des unités d’évaluation capitalisables, 
indépendantes les unes des autres et pouvant être obtenues dans n’importe quel ordre.  
Délivrance du Certificat de Spécialisation CS Constructions paysagères par le Ministère de 

l’Agriculture dès lors que toutes les UC qui le constituent sont obtenues. (3 UC). Durée de validité 
des UC avant obtention complète du certificat : 5 années 

INTITULE DESCRIPTIF DES COMPOSANTES 

UC1 
Assurer la préparation technique d’un 
chantier de constructions paysagères 
 
Opérationnaliser un projet de 
constructions paysagères 

Réaliser les travaux préalables aux 
constructions paysagères 

Préparation du chantier 
Mettre en œuvre un chantier, conformément aux termes du devis 
et des plans  
 

• Lecture et interprétation d’un plan  

• Traçage et piquetage d’un chantier de construction(s) 
paysagère(s)  

• Ajustement technique du projet initial d’aménagement 

UC2 
Réaliser des constructions paysagères 
avec liants 
 

Réaliser des revêtements de sols avec 
liants 
 

Réaliser des ouvrages en élévation 
avec liants  

Construction d’ouvrages avec liants 
Mettre en valeur un espace végétalisé par des ouvrages maçonnés 
alliant esthétique et fonctionnalité, réalisés avec une empreinte 
environnementale limitée  
 

• Réalisation de terrasse dallée 
 avec gradines  

• Réalisation d’escaliers paysagers  
• Réalisation de murets paysagers  

UC3 
Réaliser des constructions paysagères 
non maçonnées 
 
Réaliser d’ouvrage en bois 
 
Réaliser des ouvrages en pierres 
sèches ou dans des matériaux 
manufacturés sans liant 

Construction d’ouvrages de menuiserie paysagère 
Réaliser des constructions bois dans un espace végétalisé en alliant 
esthétique et fonctionnalité  

• Réalisation de terrasse bois  

• Construction de pergola en bois 

Constructions d’ouvrages sans liant 

• Réalisation de soutènement  
enroché  

• Réalisation de mur de pierres sèches  
• Pose de clôture  

Modalités de la formation - Les + de la formation 

• + de 80% du temps en situation pratique 

• Une équipe pédagogique toujours soucieuse de la réussite des 
apprentis 

• Un plateau technique de 1 ha sur le site de Plabennec 

• Mise à disposition de matériels et de matériaux adaptés au 
métier 
 



 

 
VALORISATION DU SAVOIR-FAIRE 

 

• Participation aux concours : Olympiades des 
Métiers et M.A.F. : Meilleur.e Apprenti.e de 
France 

 

• Présence de Scènes Paysagères réalisées et 
animées par les élèves / stagiaire aux Forums 
d’Orientation (FOROMAP, AZIMUT…), FORUM DE 
PLOUDANIEL, Salon de l’Habitat, PORTES 
OUVERTES du CFA MFR… 

 
 

 
DES LIENS AVEC LES FAMILLES ET LES ENTREPRISES 

• 450 apprenants environ chaque année 
• Un site internet (www.mfr-ploudaniel-

plabennec.fr), une page Facebook, un 
intranet (IMFR)  
 

• Des visites d’entreprise pour accompagner le 
stagiaire. 

  

 
 

 
DES VALEURS : Le développement durable 
(recyclage et valorisation des déchets pour les 
futurs salariés et chefs d’entreprise). 
Le CFA MFR est accessible aux personnes à 
mobilité réduite.  
Pour les apprenants à besoin spécifique, n’hésitez 
pas à contacter nos Référents Handicap :  

Mme BOGARD au 02 98 40 40 73 
 

 
 

  
ACCES DIRECT 

• Car – Lignes de car : en provenance de Brest, 
Lesneven, Roscoff 

• Voiture :  
o En venant de Morlaix – Brest - RN 12 
o En venant de Quimper – N165 

• SNCF : Gare de Landerneau 
Le centre de formation est situé à 15 minutes de Brest 

 
  

 
 
 
 
 
 

 

     

 

http://www.mfr-ploudaniel-plabennec.fr/
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